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  ESTHÉTIQUE  COIFFURE

Formation continue

CAP Métiers de la Coiffure 
Parcours en 1 an

LPP La Fontaine
Chemin des Prés d’Enfer
74210 FAVERGES
04 50 44 50 01
direction.cfp@lpp-lafontaine.com
www.lpp-lafontaine.com

Lieu de formation

Objectifs
Au terme de la formation, vous serez capable de :
• Réaliser des coupes de cheveux (homme, femme, enfant), faisant appel aux 

techniques de base ;
• Réaliser les techniques de mise en forme temporaire, ainsi que les coiffages 

courants ;
• Réaliser des colorations, décolorations ainsi que des techniques de modification 

durable de la chevelure, sous les directives d’un professionnel hautement 
qualifié titulaire du Brevet professionnel.

• Mettre en œuvre les techniques d’hygiène professionnelle.
• Assurer l’accueil et le suivi de la clientèle. 
• Conseiller et vendre les produits.

Entreprises d’accueil

• Salons de coiffure, établissements ou institutions (de soins, de cure, maison 
de convalescence, de réadaptation, maison de retraite), centres loisirs, de 
vacances. Secteur du spectacle, de la mode.

• Entreprises de production et de distribution de produits capillaires.

Public concerné
• Salariés en reconversion professionnelle.
• Demandeurs d’emploi de 26 ans et plus, inscrits à Pôle emploi.

Prérequis
• Niveau d’entrée : Avoir valider un CAP, BAC
• Motivation à exercer le métier visé et pour la formation en alternance.

Modalités d’inscription
• Dossier de candidature complété.
• Participation à la réunion d’information et/ou à l’entretien de vérification des 

prérequis.
• Effectif par groupe (min /max) : 6 / 12

Code RNCP : 34670

Niveau de sortie
Titre reconnu par l’État de Niveau 3 
(cadre européen des certifications)

Durée de la formation
702 heures sur 1 an.

Personnalisation du parcours possible 
en fonction des compétences acquises 
et d’éventuelles situations de handicap.

Rythme de la formation
• Rythme : 26 semaines en centre de 
et 8 semaine en entreprise sur 9 mois
• Horaires : moyenne de 27h par 
semaine

Date de la formation
• du 04/09/2023 au 31/05/2024 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/50304921500026_CAPAEPE/50304921500026_CAPAEPE73
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  ESTHÉTIQUE  COIFFURE

Méthodes mobilisées
Pédagogie de l’alternance. 
Le formateur construit des 
séquences d’apprentissage en lien 
avec les expériences en entreprise 
des stagiaire(e)s et le métier 
préparé.
Des outils de liaison relatifs au suivi 
des périodes d’application en milieu 
professionnel sont mis en place, en 
particulier le livret de suivi, dont 
l’utilisation est obligatoire.
Un suivi systématique de la période 
en entreprise est mené par les 
formateurs et un dialogue régulier 
est noué avec les tuteurs.
Pédagogie active privilégiant les 
mises en situation ou simulations 
de résolution de problèmes 
individuelles et collectives 
(exercices pratiques, travaux 
sur plateaux techniques), la 
mobilisation des savoirs acquis en 
cours théoriques sur l’élaboration 
de projets, une organisation 
coopérative des apprentissages et 
une responsabilité personnelle de 
l’alternant(e) (plan de travail, auto-
évaluation).

Contenu de formation

Matières / Modules

Bloc n° 1 – Réaliser des prestations de coiffure
• Élaborer un diagnostic
• Mettre en œuvre une technique d’hygiène et de soin capillaire
• Réaliser des techniques de base de coiffure :

- Coupe (femme, homme)
- Couleur (coloration et effet de couleur)
- Forme (mise en forme temporaire, mise en forme durable par enroulage, coiffage)

Bloc n° 2 – Établir une relation avec la clientèle et participer à l’activité de l’entre-
prise
- Accueillir la clientèle et gérer la prise de rendez-vous
- Conseiller et vendre des services, des matériels et des produits capillaires
- Contribuer à l’activité de l’entreprise

Bloc facultatif  Arts appliqués et cultures artistiques

Évaluations certificatives / Sessions d’examen *

Épreuves Coeff. Type Forme

EP1 – Techniques de coiffure 141 Ponctuel Pratique & Écrit²

EP2 – Relation clientèle et 
participation à l’activité de l’entreprise 3 Ponctuel Oral

Epreuve Facultative - Arts 
Appliqués et cultures artistiques 3 1 Ponctuel Pratique & Écrit

* Sessions d’examen adaptées aux situations de handicap.
(1) - dont coefficient 1 pour la Prévention Santé Environnement (PSE)
(2) - dont 1 heure Prévention Santé Environnement (PSE)
(3) - seuls les points au-dessus de 10 sont pris en compte pour la délivrance du diplôme

Modalités d’évaluation
Afin d’aider l’apprenant(e) à 
progresser, des évaluations 
régulières lui permettent de se 
situer par rapport aux objectifs à 
atteindre : 
• Évaluation des acquis en centre 
de formation (Quizz, QCM, 
Devoirs surveillés, Productions 
personnelles, Entraînement aux 
épreuves, Questionnaire oral…)
• Évaluation en entreprise 
(Entretiens tripartites avec le 
tuteur)
• Entretiens individuels d’évaluation 
formative, de régulation, de bilan 
jusqu’à l’inscription à la certification 
visée.

Références*

2021-22 2020-2021 2019-2020

Satisfaction globale 90% 100% 100%

Effectif formé 39 15 -

*Taux tous statuts formation continue longue confondus.

Modalités financières
Éligibilité au CPF : Oui
Prise en charge financière selon statut. Nous consulter.
Coût de la formation : 7 722,00 € net de taxes.

Inscriptions 

Les inscriptions sont ouvertes du 1er janvier  au 30 août.  
(Sous réserve de places disponibles).
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  ESTHÉTIQUE  COIFFURE

Organisme de formation :
 

4 rue de l’Oratoire
69300 Caluire et Cuire
04 72 10 94 08
cfc@akteap.cneap.fr
www.cfa-creap.com

Association loi 1901
N°SIRET : 503 049 215 00026
Déclaration d’activité 
enregistrée sous le numéro 
84 69 17362 69. 
Cet enregistrement ne vaut 
pas agrément de l’État.

LPP La Fontaine - Service CFP
Chemin des Prés d’Enfer
74210 FAVERGES
04 50 44 50 01
cfp@lpp-lafontaine.com
www.lpp-lafontaine.com

Lieu de formation

Informations pratiques
• Accès par transports

 −Parking gratuit sur place
 −Parking gratuit à proximité 
 −Parc à vélo
 −Ligne de bus à proximité :  
Ligne 51-52 (Annecy - Albertville), Arrêt « lycée la fontaine » à 50m
 −Gare TGV Ter à proximité : 
(Annecy : environ 35min de trajet / Albertville : environ 20 min de trajet)

• Accessibilité P.M.R. des locaux
 −Oui totale

• Restauration
 −Cantine / self sur place
 −Commerces alimentaires et de restauration à proximité

• Hébergement
 −Liste de foyers étudiants ou résidences étudiantes transmis par l’UFA
 −Liste de logements chez l’habitant transmis par l’UFA

• Matériel / Équipement
 −  Salles informatiques
 −CDI
 −Salles d’examen
 −Salon de coiffure et d’esthétique
 −SPA

Référente Handicap
Peggy GENICHON
ulis@lpp-lafontaine.com

Après la formation
Suites de parcours possibles / 
Passerelles  :
• Brevet Professionnel Coiffure
• Brevet de Maîtrise 
• BTS
• CAP Perruquier-Posticheur
• Bac Pro Métier de la Beauté et du 

Bien-être.
• Bac Pro Perruquier Posticheur.

Débouchés professionnels :

• Travail salon (employé, technicien), 
Prestataire studio photos, théâtre, 
télévision, cinéma, show room, 
défilé.

• Représentant ou technicien pour 
des grandes marques (L’Oreal, 
Perma, Wella, Schwarzkopf...), vente 
en magasin spécialisé produits et 
matériels. Spécialisation des soins 
capillaires (René Furterer, Marce...) 
Coiffure à domicile.

• Clubs de vacances France et 
étrangers fixes et nautiques qui 
ont des salons intégrés. Travail 
saisonnier mer et montagne. 
Établissements et institutions 
diverses : soins, cure...


